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COLLOQUE ANNUEL DU RESEAU AVEC 
 
Date : Vendredi 28 novembre 2025 
 
Horaires : 14h -17 H 
 
Lieu : CFDT, 47/49, avenue Simon Bolivar, 75019 Paris (Métro ligne 7 
« Buttes Chaumont », Bus ligne 26 « Botzaris- Buttes Chaumont », Métro 
ligne 11 « Pyrénées ») 
 
Public : avocats membres du réseau, membres du service juridique 
confédéral CFDT, juristes des fédérations, juristes des unions régionales 
interprofessionnelles CFDT, membres de la commission exécutive de la 
CFDT, membres du comité de gestion de la CNAS 
 
Programme : 
 
❖ Genèse du nouveau régime de l’action de groupe : le regard de la 

CFDT, par Sabrina ZOUANE, membre du service juridique 
confédéral 

 
❖ Champ temporel et matériel de l’action de groupe : un 

élargissement de l’action de groupe, par Jonathan CADOT, avocat 
au barreau de Paris 

 
❖ La Phase pré-juridictionnelle de l’action de groupe : les préalables 

à la saisine du Juge, par Roger Koskas, avocat au barreau de Paris 
 
❖ La Phase juridictionnelle de l’action de groupe : de la cessation à 

la réparation du manquement, par Olivier Bichet, avocat au barreau 
de Paris 

 
❖ La spécificité du droit public : la reconnaissance de droit comme 

alternative à l’action de groupe, par Benoît Arvis, avocat au barreau 
de Paris 


